
PROCESSUS INFORMEL
LES TIERS INDÉPENDANTS TENTENT DE RÉSOUDRE LE 

PROBLÈME OU RECHERCHENT UNE MÉDIATION

EST-CE QUE LE CONFLIT EST RÉSOLU? 

OUI

À QUOI EST LIÉ LE PROBLÈME?

AIMERAIS-VOUS DES CONSEILS SUR LE PROBLÈME?

COMMUNIQUER AVEC L’INS PACIFIQUE À HR@CSIPACIFIC.CA 
POUR REJOINDRE LE DÉPARTEMENT DES RESSOURCES 

HUMAINES OU CONTACTER LA LIGNE D’ASSISTANCE DÉSIGNÉE 
DU TI À 1.833.913.1304

LES PROBLÈMES SURGIT
EST-CE QU’IL Y A UNE VIOLATION DU CODE DE CONDUITE DE 

L’INS PACIFIQUE?

NONFIN DU PARCOURS

YES

DÉPOSER UNE 
PLAINTE AVEC 
L’ENTREMISE TI 

DE SPORT

HTTPS://APP.INTEGRITYCOUNTS.CA/ORG/ITPSPORT

L’ENTREMISE TI DE SPORT TRAVAILLE À RÉSOUDRE 
LE CONFLIT

FIN DU PARCOURS

DÉPOSER UNE 
PLAINTE OU UN 
RAPPORT AVEC 

BCIS

LIEU DE TRAVAIL CCUMS/MALTRAITEMENT

HTTPS://SPORT-SANS-ABUS.CA/

LE PLAIGNANT SUIT LES DIRECTIVES DU 
BCIS POUR RÉSOUDRE LE CONFLIT

FIN DU PARCOURS

BCIS DÉTERMINE LA COMPÉTENCE

YESPAS SOUS LA 
JURIDICTION DE BCIS

SOUS LA JURIDICTION DE 
BCIS

OUI

NON
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